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Mesdames, Messieurs,

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD)
qui comprennent l’état de la situation financière au 31 décembre 2018, l’état du résultat global, le tableau
des variations des capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
ainsi que des notes contenant un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations
explicatives.

A notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) au 31 décembre 2018,
ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
conformément aux Normes internationales d’informations financière (IFRS).

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités qui
nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités
du commissaire aux comptes pour l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de la société conformément au Code de déontologie des professionnels comptables du
Conseil des normes internationales de déontologie comptable (le Code de l’IESBA) et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles et le code de
l’IESBA. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion d’audit.
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Points clés de l’audit

Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus
importants lors de l’audit des états financiers annuels de la période en cours. Ces points ont été traités
dans le contexte de notre audit des états financiers annuels pris dans leur ensemble et lors de la
formation de notre opinion sur ceux-ci. Nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces points.

Points clés d’audit Traitement des points clés d’audit

1. Recouvrabilité des crédits accordés à la
clientèle

Les crédits à la clientèle s’élèvent au 31 décembre
2018 à un montant brut de F.CFA 1 819 milliards et
font l’objet d’une provision pour dépréciation d’un
montant total de F.CFA 53 milliards.

Compte tenu de l’importance significative des
crédits à la clientèle (69% du total bilan) ainsi que
du recours important au jugement pour la
détermination des provisions pour dépréciation, ce
sujet a été considéré comme un point clé d’audit.

Nous avons réalisé les procédures d’audit
suivantes :

- compréhension et documentation du cycle
de crédit (exploitation, engagement,
recouvrement, contentieux) et examen de
la composition du portefeuille pour
l’évaluation du niveau de risque ;

- implication de notre équipe d’auditeurs
informatiques pour la revue d’intégrité du
système de gestion des prêts et de la
fiabilité des états informatiques servant de
base pour la revue du portefeuille (état des
prêts, état des impayés, créances
déclassées...) et leur concordance avec les
comptes ;

- examen des pièces justificatives
supportant les crédits, fondé sur les
engagements les plus significatifs ou
présentant des risques importants selon
notre jugement de façon à obtenir un taux
de couverture satisfaisant (créances
douteuses, créances impayées et
restructurées, crédits présentant des
profils jugés risqués) ;

- revue de la conformité à la norme IFRS 9
des règles de provisionnement appliquées
et des informations en annexe des états
financiers.
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2. Instruments de couverture des emprunts

Au 31 décembre 2018, l’encours des emprunts de la
Banque, comprend des bons et des obligations qui
s’élèvent à F.CFA 1 228 milliards. Ce montant
comprend F.CFA 903 milliards d’eurobonds
mobilisés en 2016 et en 2017 ayant fait l’objet de swap
et de contrats à terme.

L’audit des instruments de couverture souscrits en
support des emprunts a été considéré comme un
point clé d’audit, en raison de leur complexité et du
recours important au jugement.

Nous avons réalisé les procédures d’audit
suivantes :

- documentation de la compétence de l’expert
de la BOAD ;

- analyse détaillée des contrats de couverture,
- revue détaillée du rapport d’évaluation des

couvertures de change établi par l’expert de
la BOAD (revue critique des hypothèses et
des fichiers de calcul) ;

- revue de la conformité aux normes IFRS des
règles d’évaluation et de comptabilisation
appliquées et des informations en annexe
des états financiers.

3. Evaluation des titres de participation

Les titres de participation figurent au bilan de la
BOAD au 31 décembre 2018 pour un montant de
FCFA 126,5 milliards. Depuis le 1er janvier 2018, les
titres de participation, représentant des
instruments de capitaux propres, sont
comptabilisés à la juste valeur en deux catégories
distinctes :
- juste valeur par le résultat, pour des instruments

de capitaux propres détenus à des fins de
transactions ;

- juste valeur par OCI non recyclables sur option
irrévocable, pour toutes les autres participations
de la Banque considérées comme stratégiques
en lien avec sa mission de développement.

L’application stricte des règles d’évaluation est
nécessaire pour la correcte évaluation des titres.

Nous avons réalisé les procédures d’audit
suivantes :

- prise de connaissance des décisions
d’acquisition ou de cession intervenues au
cours de l’exercice ;

- demande de confirmation directe des
participations auprès des sociétés
concernées ;

- examen des états financiers des sociétés et
vérification de la valorisation des titres de
participation à la clôture de l’exercice ;

- revue de la conformité aux normes IFRS
des règles d’évaluation et de
comptabilisation appliquées et des
informations en annexe des états
financiers.
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4. Evaluation des impacts de première
application d’IFRS 9 « Instruments
financiers »

La Banque a appliqué en 2018 la norme IFRS 9
relative aux instruments financiers entrée en
vigueur le 1er janvier 2018. L’application de cette
norme introduit des modifications significatives
dans les règles de classement et d’évaluation ainsi
que de dépréciation des actifs financiers.
Le calcul de pertes de crédits attendues requiert
l’exercice de jugement notamment pour
déterminer :
- les critères de dégradation du risque de crédit ;
- les mesures de pertes attendues ;
- les modalités de prise en compte des projections

macro – économiques à la fois dans les critères
de dégradation et dans la mesure de pertes
attendues.

La BOAD a enregistré une réduction de ses capitaux
propres au 1er janvier 2018 pour un montant total de
F.CFA 21 529 millions par suite de l’application de
la norme IFRS 9. La détermination de ce montant
résulte de la mise en œuvre de nombreuses
hypothèses et jugements.

Compte tenu de l’importance significative de
l’impact de la première application de cette norme
d’une part et de la complexité de son application
d’autre part, ce sujet a été considéré comme un
point clé d’audit.

Nous avons réalisé les procédures d’audit
décrites ci-dessous :

Sur les aspects de classement et
d’évaluation, nous avons mis en œuvre les
procédures d’audit suivantes :
- documentation de la compétence de

l’expert mobilisé par la BOAD pour la
classification, l’évaluation et la
dépréciation des instruments
financiers;

- analyse des différentes options
retenues par la Banque au regard de la
norme ;

- revue détaillée du rapport de
classification et d’évaluation des
instruments financiers établi par
l’expert de la BOAD afin d’apprécier les
modèles de valorisation des actifs
reclassés.

Sur les aspects de dépréciation, nous avons
mis en œuvre les procédures d’audit
suivantes :
- documentation de la compétence de

l’expert mobilisé par la BOAD pour la
notation des contreparties;

- revue détaillée du rapport de notation
des contreparties établi par ledit
expert ;

- vérification sur base d’échantillon des
notations attribuées aux contreparties ;

- revue de la conformité à la norme IFRS
9 de la formule, des paramètres et des
résultats de calcul de dépréciation des
instruments financiers.

Nous avons par ailleurs vérifié la
conformité à la norme IFRS 9 de la
comptabilisation et de la présentation des
instruments financiers au bilan, ainsi que
des informations en annexe des états
financiers y relatives.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états
financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers
conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de
fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la
société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste
ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la
société.

Responsabilités du commissaire aux comptes pour l’audit des états financiers

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un
rapport d’audit contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes ISA permettra
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre
à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que
les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Nos responsabilités pour l’audit des états financiers sont décrites de façon plus détaillée dans l’annexe 1
du présent rapport du commissaire aux comptes.

Abidjan, le 20 mars 2019

Le Commissaire aux comptes
PricewaterhouseCoopers

Didier N’guessan
Associé



BOAD
Rapport du commissaire aux comptes au Conseil des Ministres de l’UMOA

(Exercice clos le 31 décembre 2018)

6

ANNEXE 1 PORTANT RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
RELATIVES A L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS

Cette annexe fait partie intégrante de notre rapport de commissariat aux comptes

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société ;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des
informations y afférentes fournies par cette dernière ;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus,
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates,
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des évènements ou situations futurs pourraient par
ailleurs amener la société à cesser son exploitation ;

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une
image fidèle ;

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit ;

 nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant
que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant
l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent
raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre
indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu ;

 nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et
renseignements dont nous avons eu connaissance.
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